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Mme Fabi€ûre KELLER
Membre de la Commission des affaires européemes
Sénatrice du Bas-Rlin
Palais du Lurembourg

Paris. Ie- 4 llAR. 2010

Madame la sénatrice , (*u 1o 1," u.. ,

Pour votre information, je vous prie de bien voulof tlouver, ci_joint, la
lettl€ que j€ viens d'adresser à M. Jerzy Buzek, président du parlem€nr
ewopéen, concemart le contenu du site intemet d€ son institution.

J'estime en effet que la confusion régulièrement enûetenue enrre
< sessions plénières, et ( sessions plénières additionnelles ) est tlès
préjudiciable à la spécifrcité du siège de Strasbourg, qu€ conforte le traité de
Lisbonne.

Il ne s'agit pas selon moi d,une question secondaire, mais d,rm devof
d'information rigoureux de l'opinion publique européenne.

Vous en souhaitart bonne réc€ption et restant à votl€ dispositiofl, je
vous prie d'agréer, Madame la Sénahice, l,expression de ma considâation
distinguée.

ê.n o r- jL' ,

l. /t,*"t -
Piene LELLOUCHE
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Le Secrétaire .l'État
chargé des A"ffaires européennes
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Monsieur Jezy BUZEK
Président du Parlement européen
Parlement euopéen
1047 BRUXNLLES

Pads, te _ 3 liA-l(. 2û1u

4.f- Monsieur le Président,

Ainsi que nous avions pu l'évoquer, notamment à 1'occasion de votre débat à Paris

avec 1es étudiants du Lycée Jacqugs Decour, la commÙnication des institutions euopéeDnes

vers les citoyèns - et singulièrement vers les jeunes - est poul nous tous Ùn déli constant Le

faible taux de participâtion arlx élections européennes du 13 juin demier nous rap?elle toute

l'attention à porter à cet enj eu essentiel pour l'avenir de l'Europe'

Je sais que vous partagez également avec les âutorités liançaises le souci de

promouvoir une Europe polycénaique, doIlt les centes de décisions politiques et

institLrtiomeis n'ont pas vocaiion à êtrc concettlés en un unique lieu sur un mode fédâal'

mais repartii enhe plusieurs Etats. C'est dats cette logique historique que se conçort

l'imporlaace du siège du Parlement ewopéen à Strasboug'

Je me permets donc d'attirer vohe attgntion sur la gestion du contenu du site ittemet

d'information du Parlement européen, qui induit utre !éelle ambiguilé poul nos concltoyeûs en

màne temps qu'il s'avère préjudiciable au statut de Strasboug cornmg capitale çulopéenne et

siège du Parlement.

En eifel. la prge d accueil du sile europarLeuropa cu présente un ' dossier complel

sur la deuxième session plénière de février l, anndnçant que ( le Parlement €uropéen s'est

réuni en sessioû pléniùe les 24 et 25 féwier 2010 ) Or' cornme vous le savez, le tenne de

sessiôû plénière est lié exclusivement - aux tûmes du taité - aux âctivités du Pârlement

européen à son siège de Stlasboulg. La présentalion dn site du Pârlement introduit donc Ùne

confusion pour ses lecteuts, entre slssions plédères à Sûâsbourg et sessions additionnelles ou

u mini-sessions i i Bruxelles: La sÈssion plénière mensuelle de fevrier s'est tenue du I âu 11

à Stlasbowe. ùne session additiornelle s'est tenue les 24 et 25 à Bruxelles'
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Je ne doute pas qûe cet âmalgame ne Ésùlte que d'une rédaction inattentlve, mals

vous comprcnikez que face à l'enjeu collectif que repléssnte por( tous les responsables

européens la communication citoyeine et compte tenu de la sensibiiité politique de la

question du siège, 1a plus extrême rigueur soit requise afin d'évitertolte polémiqlre inufile'

Je vous serais dorc extêmement reconnaissant de bien vouloir appeler l'âttention

des sewices concemés sur oe point et dans I'attente de notle prochaine rencontle, je vous prie

de croie, Monsieur le Président, à l'expression de mahaute consid&ation'

' I tL'è-'c-,-Lê'À t' @ 'r

/. t't**l---
Pierre LELLOUCIIE


